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Réf : word/conseil municipal/2021/CR CM 2021-12-17 

Compte rendu 

Réunion du Conseil Municipal du 

17 décembre 2021 
Visé par M. le Maire le : /12/2021 

 

Le 17 décembre 2021 à 20 h, le Conseil Municipal de SAINT CHRISTOPHE SUR DOLAISON s’est 

réuni sous la présidence de Monsieur Daniel BOYER, Maire. 

 

 

Objet : Restructuration de l’espace Jacques BREL : études de faisabilité 

 

Le Conseil Municipal autorise la Maire à mandater les frais d’études de faisabilité de 

restructuration de l’espace Jacques BREL pour un montant de 3 600 € TTC. 

 

 

Objet : Budget général : décisions modificatives n°4 

 
Dépenses Montant Recettes Montant 

0023 Salle polyvalente 

        21318 Bâtiments publics 

026 Pôle santé 

        2132 Immeuble de rapport 

        2132 Immeuble de rapport (frais 

notariés) 

0033 Travaux de voirie 

         2151 Réseaux de voirie 

 

4 000.00 

 

71 457.38 

2 300.00 

 

 

-6 300.00 

 

 

026 Pôle santé 

        1321Subv Equip Etat 

        168758 Dettes  

        27638 Autres immo 

financières 

 

 

 

11 375.04 

42 487.79 

17 594.55 

Total 71 457.38 Total 71 457.38 

 

Le Conseil Municipal valide les décisions modificatives budgétaires présentées ci-dessus. 

 

 

Objet : La Région aux côtés de ses territoires : second dossier à  soumettre à l’aide régionale 

 

Nature des dépenses Montant HT* 

Travaux de construction 70 000 

Maitrise d’œuvre 7 000 

Contrôle technique, 

publication,… 
3 000 

Frais de raccordement 5 000 

  

TOTAL 85 000 

 

Compte tenu : 

- de l’imbrication dans l’espace Jacques BREL du local mis à disposition actuellement 

de l’association de chasse, 

- de la proximité de ce local avec l’école Jacques BREL, 

- du projet de restructuration de l’espace Jacques BREL évoqué en réunion du 23 

novembre dernier, 

- de l’obligation de déplacer le local de l’association de la chasse, 
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le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le projet de création d’une maison de la chasse et 

de la faune tel que présenté ci-dessus. Il charge le Maire d’en informer dès à présent les 

financeurs potentiel 

 

 


